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REPUBLIQUE POPULAIRE DTI BEITIN

PRESIDENCE DE LA REPUEL]QUE

DECRET No E5-465 du 26 Novembre .1 
985

portant agrément de GBENA-HOTEL au régime
trDtr du Code des Investissements. ..i

LI] PRESIDENT DE LA RET'UBLIQUE,
CHEF DE LIETAI, PRXSIDENT DU

COI\SE]L EXECUTIF NAIIOi!AL,

VU l-rordonnance N" 77-32 du ! Sgptembre 1977 portant promulgation de
Ia Loi Fondamentale de la République Populaire du Bénin et 1es Loi5
Constituti onnelles qui 1'ont modifiée ;

W Ie décret N' 85-254 du 1/ Juln 1985 portant composition du Consei.l-
Exécutif National et de son Comité Pèrmanent ;

VU La Loi I'I o B2-OO5. du 20 Mai 1982 portant Code des Investissements ;

SUR proposition du Ministre.Délégué auprès du Président de 1a Répu-
blique, Chargé du Plan et de l-a Statistique ;

ÂPRES Avis de Ia Comnission Technique des Investissements en sa
séance du J0 Aott 1985 ;

LE Comité Permanent du ConseiL Exécutif National entend.u en sa
séance du 1j Novembre 1985,

DECRET E'
Article_ 1er.- LtHôte1 "GBEi\.IA-H0TELii est agréé au régime rtDrr

ffiAËLænc.ouragement aux petites et moÿennes entieprises
du Code dcs Investissements pour une durée de cinq (!) ans,
1e dél-âi dtiàstalLation à ccirpter de Ia date de 1â si.gnatuie
présent décret.

de promo-
nationafes
y compr j. s
du

1a réaliba-
mois à

Article 2.- Lragrément se rapporte,
activité, aux opérations afféientes à

Ar!lcfe l.- LrHôte

L r exclusion de toute autre
frhôtefferic.

tï6n--tGs investiss
compter de .Ia date de }a signature du présent <lé.ôret.

':l ItCPFil,\-iJCTELrr e st tenu dtentreprendre
ements prévue dans un déIai dê'huit (8)

Article 4.- Les exonérations,
ffiEvus à Ltarticle 54 âe
applicables à GBEI{A-HCTEL.

exeruptions, réductions des droits et
fa Loi No 82-OO5 du 20 Mai 1ÿ82 sont

Articfe 5.- L'Hôtef nGBENA-HOTEL't est tenu de se conformer alx
Comlnission de contr6ledernandes de vérification et de contrôle de lafndustriel, des services- des douanes et des d.roits Inclirects, des

Impôts et des services de la Statistique et de l-a Direction àu Plan
drEtat.
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I
oblI§atlons
I e-renos e st

par Ie Président de la République.
Chef de lrEtat, Président du'
Conseil Ekécutif National ,

Le .Mtnistye Dé1égué auprès du.f
Président de 1a République, r'
Chargé du ?lan et de Ia -Stàtts-

En cas d r i.rrobs ervat ion par 1tH6te1 IÎGBENA-HOTEI',
coirtcnues dans le présent decIeL, 1e -règlement d.esprévu à lrarticle 57 de Ia toi Nô B2-oO5 du 20 Mal

Fatt à C0t0N0U, le 26 Novembre .1985

.Aivticle 5.-

t lque ,

der "
cltf-
1982.

4rttclq 7.- - T.,e Irljalstre des f,inances et rle l rEconomie . le Mjnistre
DtiLilgué auprès du Président de 1a République, chargé aü plan et dc la -
statlstique , 1e Ministie du Travail et d.es .Affaireà socialeÉ, re lvlinis-tre du commerce, de ltArtl-sanat et d.u Tourisme sont charEés. 'chacurr
en ce qui le conc:rne, de l rappli,cation du présent décreI.qüi sera publié
au Journal Offic ief.
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Mathteu KEREKOU

Le Mlnlstre du îravaj.l et des
Affaires Sociales,

4

le Ministne
1 I Art Lsanat

d.u Commer ce , de
et d.u îour isme ,

Nathanaë1 tVIENSAii

Minis tre des F ixan

Zu1-Kifl SALÀrTI

Ï,e
de l rEconomie,

4 SGCEN 4 I[1Às-xm,D-ù1PS-MCIl
rCE 3 DCCîrcI\mPf-cDE CH./iNC.
1 JORPB .1 .-

es et

12 AUIRES Mr]ms-
3 CCÏB 2 CAA-BBD

(lz,

Soulé DANKORO 0

Ampliations : PR 6
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